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Recherche et innovation : 
l’effet levier des pôles de compétitivité

Promouvoir l’offre de services d’appui à l’innovation

L’existence de deux pôles de compétitivité, Axelera 
pour la chimie et l’environnement et Tenerrdis pour 
les énergies renouvelables, permet de répondre 
aujourd’hui aux enjeux liés au développement de la 
R&D et à l’innovation technologique. Une véritable 
ingénierie de projets est aujourd’hui proposée aux 
grands groupes et PME pour les aider à développer 
et financer leur projet. Si les projets ne rentrent pas 
dans le champ du pôle de compétitivité Axelera ou ne 
sont pas financés par le pôle, une labellisation et un 
appui sont malgré tout proposés pour trouver d’autres 
sources de financements.

Les pôles, à travers leurs projets de recherche, 
œuvrent aussi au renforcement des partenariats entre 
laboratoires de recherche publics et privés.

En dehors de cette offre « pôle de compétitivité », 
toute entreprise a aujourd’hui à sa disposition les cré-
dits d’impôt recherche.

La future Agence régionale pour le développement et 
l’innovation viendra structurer et compléter l’offre de 
services d’appui à l’innovation des PME. 

Le premier enjeu réside dans le partenariat entre tou-
tes ces structures d’appui à l’innovation pour une offre 
la plus complémentaire possible.

Le second enjeu est de poursuivre le travail de promo-
tion de cette offre de services et d’attirer toujours plus 
de PME, dotées de projets de R&D et d’innovation 
technologique.

De plus, les pôles doivent toujours rester en veille 
pour anticiper les ruptures technologiques de demain 
et être à la pointe de l’innovation en adaptant sans 
cesse les thématiques de recherche proposées aux 
entreprises et financées.

Attirer les centres de recherche de grands groupes 
dans le domaine de l’environnement et des énergies 
renouvelables

L’agglomération lyonnaise constitue un véritable pôle 
de recherche publique et privée européen dans le 
domaine de la chimie, mais reste très en retrait par 
rapport à la région parisienne en termes de centres de 
recherche privés dédiés aux filières environnement et 
énergies renouvelables.

Axelera peut être un atout et un vecteur pour attirer 
des équipes de recherche dans l’agglomération.

Rester précurseur dans la mise en place 
de politiques publiques innovantes

La collectivité, dans les domaines de l’environnement et 
des énergies renouvelables, joue un rôle moteur essen-
tiel à travers les normes et réglementations, commandes 
publiques et délégations de services, aides financières 
aux entreprises et particuliers, mais aussi en tant que 
territoires d’expérimentation. Le Grand Lyon a été pré-
curseur sur un certain nombre de démarches : les réfé-
rentiels « habitat durable » et « bureaux neufs », le Plan 
climat… En termes d’utilisation d’énergies renouvelables 
et d’efficacité énergétique dans les bâtiments, les deux 
enjeux clés aujourd’hui sont la recherche de solutions à 
énergie positive pour les constructions neuves et la réno-
vation thermique des bâtiments existants et ce, tant pour 
les constructions publiques que privées. Le Grand Lyon 
doit rester innovant et précurseur de nouvelles normes 
ou incitations, lesquelles ont de véritables effets d’entraî-
nement sur les filières.

Autre levier d’action de la collectivité, le Grand Lyon peut 
être un territoire d’expérimentation dans les domaines 
de l’environnement et des énergies renouvelables. Des 
coopérations sont déjà initiées avec les services du Grand 
Lyon dans le cadre des projets Axelera (traitement de 
l’eau…).

Le domaine de la dépollution des sols, véritable spéci-
ficité locale avec la présence des sièges des principaux 
leaders européens, pourrait être un axe de coopéra-
tion pertinent entre collectivité, laboratoires de recher-
che et entreprises. La Vallée de la chimie, territoire à 
enjeux des prochaines années, pourrait se prêter à ce 
type d’expérimentation. La dépollution des sols est 
de surcroît un des axes de recherche d’Axelera (projet 
Valorsites).

D’autres expérimentations pourraient être imaginées 
avec les logisticiens locaux par exemple, secteur forte-
ment développé dans la région lyonnaise (Nord Isère, 
Pipa, Grand Lyon), pour favoriser l’intégration de pan-
neaux solaires dans les bâtiments.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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Améliorer l’image de la chimie et sensibiliser 
les acteurs locaux, deux priorités pour une 
meilleure acceptabilité et une plus grande 
promotion des secteurs

Deux enjeux forts constituent la base des actions de 
communication et de promotion au niveau local :

- Améliorer l’image de la chimie pour :
• une meilleure acceptabilité sociétale : actions 

de communication et de concertation (Comités 
locaux d’information et de concertation),

• une véritable appropriation par les acteurs locaux 
(habitants, élus…) de ce secteur majeur de l’agglomé-
ration et de ses avancées technologiques vers une 
chimie durable,

• attirer les jeunes vers les nouveaux métiers de la 
chimie.

- Sensibiliser aux énergies renouvelables et aux éco-
nomies d’énergie (éco-construction et haute qualité 
environnementale, photovoltaïque et solaire thermi-
que, bois-énergie…) :
• la population et les entreprises, pour qu’elles 

investissent dans ces domaines,
• les professionnels de l’architecture, du bâtiment 

et les investisseurs immobiliers, afin que les pro-
jets de construction neuve ou de réhabilitation de 
logements et d’immobiliers d’entreprise intègrent le 
plus souvent cette dimension. Les actions de sensi-
bilisation sont à développer avec la Confédération 
de l’artisanat et des petites entreprises du bâti-
ment du Rhône (Capeb), la Fédération française du 
bâtiment du Rhône, la Chambre de métiers et de 
l’artisanat du Rhône et la Chambre de commerce et 
d’industrie de Lyon.

Un rayonnement international indispensable 
pour atteindre le top 3 européen 
des pôles chimie-environnement

Pour atteindre l’objectif de devenir l’un des tous pre-
miers pôles mondiaux en matière de chimie durable 
et d’environnement, en dehors des actions contribuant 
au développement intrinsèque du secteur, une straté-
gie marketing et des actions de promotion à l’interna-
tional sont indispensables.

Cette stratégie passe par :

- L’intégration dans les réseaux européens et internatio-
naux de la chimie et de l’environnement, que ce soit 
dans des réseaux de collectivités tels que l’European 
chemical region network (ECRN), ou des réseaux 
de recherche académique ou encore des réseaux 
de clusters (green energy clusters…). En intégrant 
l’ECRN, la Région Rhône-Alpes deviendrait la première 
région française de ce réseau.

- Le faire savoir : le développement durable, la ville dura-
ble ont en terre lyonnaise une réalité économique et 
scientifique (Axelera, Tenerrdis, transports collectifs et 
systèmes de transport urbains à travers le pôle de com-
pétitivité Lyon Urban Truck&Bus…). Il est aujourd’hui 
primordial de communiquer autour des expériences 
pilotes et remarquables et des résultats concrets. Il 
s’agirait de montrer en quoi les travaux et productions 
des entreprises et laboratoires de recherche, notam-
ment dans le cadre des pôles de compétitivité, ont 
un impact dans la vie de tous les jours.

- Le renforcement du rayonnement international :
• du Salon des énergies renouvelables afin de main-

tenir sa place de leader français et de devenir l’un 
des tous premiers salons européens, à l’image de 
Pollutec pour l’environnement,

• de l’Université d’été de l’environnement, afin d’en 
faire un rendez-vous scientifique incontournable 
des acteurs européens économiques et scientifi-
ques de l’environnement et de la chimie en alter-
nance avec le salon international Pollutec Lyon.
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Capital humain et formation : 
des enjeux forts pour répondre 
aux besoins nouveaux liés à l’évolution 
des qualifications et des métiers

Les enjeux liés à la formation et au capital humain 
sont cruciaux dans des secteurs en forte croissan-
ce tels que l’environnement et surtout les énergies 
renouvelables ou en mutation forte et confrontés à de 
nombreux départs à la retraite tels que la chimie.

Il s’agit :

- d’anticiper les mutations en termes de qualification 
dans les secteurs de la chimie et de l’environne-
ment :
• pour une meilleure employabilité en prenant en 

compte l’évolution des qualifications requises,
• pour répondre aux besoins des entreprises qui ne 

trouvent pas la main-d’œuvre qualifiée dont elles 
ont besoin,

• pour anticiper les métiers de demain (formations 
initiale et continue). Ex. : toxicologues, écotoxico-
logues.

- de former davantage de professionnels sur les sec-
teurs en fort développement, dans les énergies 
renouvelables en particulier. Le constat est partagé 
par tous les acteurs. Il manque aujourd’hui d’installa-
teurs et de professionnels sensibilisés et formés aux 
domaines des énergies renouvelables et de la maî-
trise de l’énergie : professionnels du bâtiment, mais 
aussi architectes et bureaux d’études techniques.

Une réflexion est menée par le cluster éco-énergies sur 
les besoins de formation dans les prochaines années 
dans les énergies renouvelables en Rhône-Alpes.

Des liens à renforcer avec des secteurs 
connexes : les filières matériaux, le bâtiment, 
les transports…

Les coopérations sont aujourd’hui de plus en 
plus fortes entre les chimistes et le secteur de 
l’environnement. Cela s’est matérialisé notamment 
à travers le pôle de compétitivité Axelera, qui en fait 
une filière de plus en plus intégrée. Un partenariat a 
été formalisé avec le pôle de compétitivité rhônalpin 
Plastipolis et le pôle de Picardie-Champagne-Ardenne 
Industries et agro-ressources.

Des liens sont aujourd’hui à développer avec d’autres 
filières : matériaux, que ce soit pour la chimie et l’envi-
ronnement, ou pour le secteur des énergies renouvela-
bles avec l’éco-construction et l’utilisation de matériaux 
sains. Parmi les pôles et réseaux existant dans le domai-
ne, citons le pôle « innovations constructives » du Nord-
Isère ou encore le cluster recherche régional Macodev.

D’autres coopérations pourraient être envisagées 
avec les deux pôles mondiaux de Rhône-Alpes : 
Lyonbiopôle autour du pôle lyonnais de chimie pour le 
vivant et des biotechnologies industrielles et Minalogic 
sur les nanotechnologies et nanomatériaux.

Enfin dans la perspective d’un développement et 
d’une promotion transverse d’un vaste secteur « clean 
technologies », les liens avec le secteur du bâtiment 
(cf. plus haut) et des transports (pôle Lyon Urban 
Truck&Bus) sont essentiels. En effet, le pôle LUTB, qui 
œuvre à la mise en place de systèmes de transport 
collectif de personnes et de marchandises mieux 
intégrés dans l’environnement urbain, s’inscrit dans 
une démarche de développement durable.

Structuration des secteurs et dynamique 
partenariale : clés de la réussite

La mise en réseaux des acteurs locaux du développe-
ment économique dédiés aux secteurs de la chimie, 
de l’environnement et des énergies renouvelables est 
une condition indispensable à la réussite des actions à 
mener.

La dynamique partenariale est historiquement forte dans 
l’agglomération lyonnaise grâce notamment à la démar-
che de Schéma de développement économique initiée 
il y a dix ans, devenu Grand Lyon, l’esprit d’entreprise et 
qui se traduit par exemple aujourd’hui par une offre de 
services partenariale aux pôles de compétitivité.

Cette dynamique doit être poursuivie, voire amplifiée 
pour aider au développement des secteurs chimie, 
environnement et énergies renouvelables. Des 
coopérations doivent être engagées avec d’autres 
acteurs eux aussi accompagnateurs des entreprises 
de ces secteurs pour une offre de services globale et 
complémentaire susceptible de répondre à l’ensemble 
des besoins précédemment cités. Les intervenants 
sont nombreux : collectivités territoriales, chambres 
consulaires, pôles de compétitivité, clusters et 
associations, services de l’Etat, structures de formation, 
cellules de valorisation et incubateurs…

Dans cette perspective, les échanges et coopérations 
avec la Région Rhône-Alpes et les politiques menées à 
cette échelle paraissent indispensables et à renforcer.

De nouveaux réseaux d’acteurs pourraient se 
structurer, tels que le réseau Lyon environnement qui 
tend justement à favoriser une plus grande cohérence 
des initiatives des acteurs locaux et une meilleure 
lisibilité du secteur.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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La Vallée de la chimie et 
le Domaine scientifique de la Doua, 
deux sites stratégiques 
pour le développement du secteur

La construction d’une offre territoriale lisible, 
en adéquation avec les besoins et à haute qualité 
urbanistique et environnementale paraît aujourd’hui 
indispensable.

Les acteurs locaux ont largement œuvré au dévelop-
pement des pôles de compétitivité. La collectivité doit 
être en mesure de proposer aujourd’hui les espaces 
adéquats susceptibles d’accueillir ce développement 
dans les meilleures conditions possibles. Il s’agit de 
construire une offre territoriale foncière et immobilière 
en adéquation avec les besoins des acteurs du secteur : 
développement des entreprises déjà implantées, accueil 
de nouvelles unités de production, de recherche ou de 
fonctions décisionnelles. Cet objectif passe notamment 
par deux grands projets de territoire pour la Vallée de la 
chimie et le domaine scientifique de la Doua.

Après Gerland, le Confluent et le Carré de Soie, la 
Vallée de la Chimie doit devenir le grand projet de 
l’agglomération dans les années à venir. Un véritable 
plan de développement à vingt ans doit être imaginé. 
Des réflexions sont en cours. La Vallée de la chimie fait 
par exemple partie des sites stratégiques majeurs du 
Scot. Les enjeux sont multiples : économiques, fonciers, 
environnementaux, sociaux et d’image.

Quelques lignes directrices se dessinent d’ores et déjà :

• Maintenir la vocation économique du site,

• Exiger une qualité urbanistique et environnemen-
tale. Ce site doit devenir une référence, un site 
vitrine, en tant  que porte sud de l’agglomération. 
Il doit  pouvoir accueillir « l’usine du futur » dans 
les meilleures conditions environnementales,

• Intégrer des produits immobiliers tertiaires 
de qualité, susceptibles d’accueillir bureaux 
d’études, d’ingénierie et fonctions administratives, 
décisionnelles et de recherche en particulier au 
nord du site, dans la continuité de Gerland,

• Aider à l’émergence d’un écopôle structuré. Des 
projets commencent à voir le jour,

• Sécuriser le territoire et maîtriser les risques et les 
nuisances,

• Avoir une desserte TC efficace reliant le territoire 
au centre de l’agglomération,

• Appréhender le devenir du site en lien avec 
les évolutions et potentialités foncières des 
autres sites chimiques de la région : Roussillon, 
Grenoble, le Parc industriel de la plaine de l’Ain, le 
Val de Saône, la Doua et la région stéphanoise,

• Développer le territoire dans une logique 
d’écologie industrielle : conception d’écosystèmes 
industriels dans lesquels les flux de matière et 
d’énergie circuleraient dans des cycles autant que 
possible bouclés). Une étude conduite par l’Insa 
est en cours pour identifier les opportunités de 
synergies,

• Dans cette même logique, favoriser l’émergence 
d’une plate-forme intégrée telle que celle de 
Roussillon, du Chemparc de Lacq ou des plates-
formes allemandes, telles que Chemsite ou 
Chemcologne, afin de permettre une plus grande 
synergie entre acteurs et une promotion unifiée 
du territoire. Le Comité de bassin d’emploi Lyon-
sud, aux missions aujourd’hui différentes de ce 
type de plates-formes, peut néanmoins constituer 
une structure d’appui pertinente dans ce cadre.

La Vallée de la chimie pourrait devenir une référence 
en termes de requalification industrielle et un modèle 
d’écologie industrielle et cette évolution prendrait 
tout son sens au regard des ambitions du pôle de 
compétitivité d’un côté et des collectivités de l’autre.

Second site stratégique pour le développement des 
secteurs, le Domaine scientifique de la Doua est 
sans doute le premier campus français en capacité 
de recherche en chimie et environnement, mais 
souffre aujourd’hui d’un manque de lisibilité et 
d’investissements pour en faire l’un des tous premiers 
campus scientifiques européens dans ces domaines. 
Des projets structurants de rayonnement européen 
s’y développent : Cité lyonnaise de l’environnement 
et de l’analyse et Institut de recherche sur la catalyse 
et l’environnement. Un projet ambitieux plus global 
pourrait être lancé pour accroître les capacités 
d’accueil d’équipes de recherche et d’entreprises 
innovantes sur le campus ou à proximité et donner à 
ce campus un niveau d’excellence européen.

Parallèlement aux projets de développement de ces 
deux sites stratégiques, il convient également de 
faciliter les extensions et projets d’investissement 
des entreprises plus « isolées » (Val de Saône, Est 
lyonnais…).

Une réflexion est aussi à engager pour promouvoir un 
réseau de sites dédiés aux « clean technologies » dans 
la région lyonnaise. L’Aderly élabore sa stratégie de 
promotion dans ce sens.

ENJEUX TRANSVERSAUX
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